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  Catalogue des formations  

 
 
 

LÕAssociation Museum & Industries (www.museum-industries.com) propose un catalogue 
diversifiŽ de formations pour les boutiques et les services dÕaccueil de sites culturels et 
touristiques. 
 
 

Qui sommes-nous ? 
LÕAssociation Museum & Industries (www.museum-industries.com), crŽŽe en 1996,  
assure des missions de formation et de conseil ; pour ce faire, elle a recours ˆ un rŽseau 
dÕexperts tant en France quÕˆ lÕinternational. Pluridisciplinaire, opŽrationnelle et spŽcialisŽe 
dans le secteur des musŽes, du patrimoine et du tourisme culturel, lÕŽquipe dispose dÕune 
solide expŽrience du terrain, ma”trise les processus de fabrication, poss•de les techniques du 
marketing et du merchandising et a acquis une vision claire de lÕŽvolution du marchŽ. 
Plus de 1.000 gestionnaires de sites et responsables de boutiques ont suivi les formations de 
lÕAssociation Museum & Industries. 
 

Les enseignements 
Nos enseignements, à l’origine axés sur le marketing et le merchandising, ont ŽtŽ 
progressivement Žtendus à la gestion, la commercialisation et le juridique liŽs aux espaces 
dÕaccueil des sites culturels et touristiques. 
Nous proposons des formations autour des thŽmatiques suivantes : 

• constitution dÕun assortiment de produits pour un site culturel et touristique 
• Ždition de produits et ouvrages de librairie exclusifs pour une boutique de site culturel 

ou touristique 
• place de la librairie thŽmatique et d'une ligne Žditoriale pour un site 
• agencement des espaces dÕaccueil de site culturel et touristique 
• merchandising visuel ou comment rendre une prŽsentation de produits attractive 
• gestion dÕune boutique de site culturel et touristique 
• fonctionnement en rŽgie des activitŽs commerciales dans un site culturel ou touristique 

public  
• e-commerce : les facteurs de succ•s pour les boutiques de sites culturels et touristiques  
• valorisation de marque culturelle : gestion et diffusion de l'image et centre de profit  
• accueil des publics 

 
Toutes nos formations sont dispensŽes en prŽsentiel car le contact humain et le partage direct 
entre formateurs et stagiaires nous semblent essentiel. 
 
 
L’Association est  basée à Paris et organise chaque annŽe des sessions de formation inter et 
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intra en France et à l’étranger, indifféremment en fran•ais ou anglais. Elle con•oit Žgalement 
des formations personnalisŽes m•lant thŽorie et exemples et exercices pratiques adaptŽs à 
lÕentreprise.  
 
LÕAssociation  dispose de deux salles de formation sur Paris intra muros. Nos locaux sont 
tous proches dÕune station de mŽtro ou de bus. 
 

Nos choix pédagogiques 
Les enseignements dispensŽs ont ŽtŽ con•us et dŽveloppŽs avec des formateurs spŽcialistes 
ayant tous au minimum 20 ans dÕexpŽrience dans leurs domaines de compŽtences. 
Nos formations font lÕobjet dÕune prŽ-Žvaluation, par questionnaire, des connaissances et des 
besoins prŽcis de chaque stagiaire, et ce, plusieurs semaines avant la forma on et par une 
vŽrification de niveau, en dŽbut de formation, par le formateur. 
¬Ces Žtapes sont prŽcŽdŽes dÕun Žchange avec le Responsable Formation ou le RRH de 
lÕentreprise, ainsi quÕavec le Responsable hiŽrarchique Ç MŽtier È du ou des futurs stagiaires 
le cas ŽchŽant. 
La transmission de la connaissance ne tient pas uniquement dans lÕinformation donnŽe. 
LÕempathie du formateur, la reformulation dont il constate la nŽcessité en observant son ou 
ses stagiaires, sont des vecteurs uniques de la bonne comprŽhension, de la mŽmorisation et de 
la rŽussite du stagiaire. 
 

Nos pratiques 
Toutes nos formations font lÕobjet dÕun support papier remis en début de session à chaque 
participant et sont suivies dÕune annŽe de Ç SAV È durant laquelle le stagiaire pourra, aussi 
souvent que nŽcessaire, contacter son formateur pour toute information complŽmentaire ou 
Žclaircissement dÕun point particulier relatif au sujet de la formation dispensŽe, et ce, par 
courriel ou appel tŽlŽphonique. 
 

Process 
LÕAssociation Museum & Industries s’engage à : 

• transmettre les conventions de formation conformes d•s lÕinscription des participants 
• communiquer aux stagiaires, 15 jours avant la formation, une convocation contenant les 

informations pratiques nŽcessaires au bon dŽroulement du formation 
• remettre aux stagiaires les documents de formation sur support papier 
• rŽaliser une Žvaluation par les stagiaires du bon dŽroulement et de la pŽdagogie de la 

formation 
• procŽder à une Žvaluation des acquis de la formation pour chaque stagiaire 
• envoyer au donneur dÕordre d•s l’issue de la formation tous les documents relatifs à 

celle-ci (feuilles de prŽsence, Žvaluations de la formation, Žvaluation des acquis, 
attestations) 

• Žvaluer la satisfaction du donneur dÕordre 
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Programme 2018 des formations –inter-entreprises 

 
 JANVIER FƒVRIER MARS 

Sujet 

La boutique, vecteur 
d'image d'un site 

culturel ou touristique –
assortiment, 

aménagement, mise en 
situation des produits 

Régie d’une boutique 
en gestion publique 

Gestion d’une boutique 
de site culturel ou 

touristique 

Dates 17, 18 & 19 6 & 7  20 & 21 
 

 SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE 

Sujet Merchandising visuel 

Accueil, vente, 
encaissement et back-

office, un métier 
d’ambassadeur 

polyvalent dans un site 
culturel et touristique 

Édition de publication 
et d’objets exclusifs 

Dates 25 & 26 9 & 10 20 & 21 
 
Pour consulter le programme dŽtaillŽ des diffŽrents modules inter entreprises, cliquez sur le 
lien suivant : http://www.museum-industries.com/formations. 
 

Tarifs 

Pour 2 jours de formation 
• 1.250 euros HT (1 personne) 
• 1.700 euros HT (2 personnes d’une même structure) 

 
Pour 3 jours de formation 

• 1.350 euros HT (1 personne) 
• 1.800 euros HT (2 personnes dÕune m•me structure) 

 
Public et pré-requis 

Public concerné : Tous professionnels du tourisme et tourisme culturel  
Pré-requis : fonction exercŽe ou ˆ exercer dans un service dÕaccueil du public. 
 
 

Contact 
Association Museum & Industries 
86 rue de la FŽdŽration - 75015 Paris-France 
T: +33 6 11 59 09 34 
courriel: infos@museum-industries.com. 
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La boutique, vecteur d'image d'un site culturel ou touristique –assortiment, 

aménagement, mise en situation des produits 
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Être capable de constituer un 
assortiment de produits qui 
répondent à la fois aux attentes des 
clientèles et à l’identité de marque 
du site, d’aménager un espace de 
vente fonctionnel, clair et agréable 
pour optimiser le chiffre d’affaires 
de l’activité 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tous professionnels du tourisme et 
tourisme culturel 

PRÉ-REQUIS 
Fonction exercŽe ou ˆ exercer dans 
un service dÕaccueil du public 

DURÉE DE LA FORMATION 
ET MODALITÉS 
D’ORGANISATION  
3 jours, 21 h Ð de 9h30 ˆ 17h30 
17, 18 & 19 janvier 2018 
14 stagiaires au maximum 

LIEU DE LA FORMATION  
Bureaulib Dupleix 
28 rue Desaix - 75015 Ð Paris 

MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES  
• commentaire dÕun diaporama de 

300 diapos avec parties 
thŽoriques et illustration par de 
nombreux exemples de boutique 
similaires 

• Žchanges avec les participants 
sur leurs problŽmatiques 
spŽcifiques 

• travail en groupe 
 

CONTENU DE LA FORMATION 
• Cadre  
• Lignes Žditoriales : apprŽhender les enjeux 

dÕune ligne graphique spŽcifique ˆ  la boutique et 
ˆ  ses produits 

• Ciblage, positionnement : comprendre 
les fondamentaux du marketing et savoir 
diffŽrencier son offre 

• Assortiment : savoir constituer un assortiment 
pour sa boutique 

• Visite dÕun salon : prŽparer les rencontres avec 
les fournisseurs 

• Merchandising Ð dŽfinitions et mŽthodologie : 
comprendre les fondamentaux du merchandising 
dÕorganisation 

• AmŽnagement Ð emplacement, flux et zoning : 
optimiser les parcours visiteurs & donner une 
grande lisibilitŽ ˆ  lÕoffre  

• AmŽnagement Ð mobilier : utiliser un 
mobilier qui valorise les produits et soit 
dÕun usage aisŽ pour le vendeur-conseil 

• Principales r•gles de la mise en situation des 
produits : gŽnŽrer des ventes supplŽmentaires 
par diffŽrentes mŽthodes de prŽsentation 
et actions envers le client 

PROFIL DES FORMATEURS  
MARTY Jo‘lle  
VIGNESOULT CŽcile 
30 ans dÕexpŽrience dans le domaine des boutiques 
de sites culturels et touristiques 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

Mesure de lÕatteinte des objectifs et effets sur la 
pratique professionnelle via un questionnaire ˆ 
rŽponses ouvertes, des connaissances et compŽtences 
acquises lors de la formation via un QCM 
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Régie de recettes et d’avances pour les activités commerciales en gestion 

publique 
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Comprendre, dédramatiser et 
maîtriser cette fonction essentielle 
au développement des activités 
commerciales en gestion publique 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tous professionnels du tourisme et 
tourisme culturel 

PRÉ-REQUIS 
Fonction exercŽe ou ˆ exercer dans 
un service dÕaccueil du public 

DURÉE DE LA FORMATION 
ET MODALITÉS 
D’ORGANISATION  
2 jours, 14 h Ð de 9h30 ˆ 17h30 
6 & 7 fŽvrier 2018 
14 stagiaires au maximum 

LIEU DE LA FORMATION  
Bureaulib Dupleix 
28 rue Desaix - 75015 Ð Paris 

MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES  
• commentaire dÕun diaporama de 

300 diapos avec parties 
thŽoriques et illustration par de 
nombreux exemples de boutique 
similaires 

• Žchanges avec les participants 
sur leurs problŽmatiques 
spŽcifiques 

• travail en groupe 
 
 
 
 
CONTENU DE LA FORMATION 

• Cadre de la rŽgie : comprendre les grandes r•gles 
qui rŽgissent le fonctionnement dÕune rŽgie 

• Principes de gestion dÕune boutique en rŽgie : 
optimiser le fonctionnement de la rŽgie pour une 
activitŽ commerciale 

• Principes comptables et flux financiers : ma”triser 
les bases de la comptabilitŽ en partie double 

• OpŽrations de la rŽgie de recette : apprŽhender le 
cha”nage des opŽrations 

• ComptabilitŽ de la rŽgie de recette : retracer les 
opŽrations de recettes dans la comptabilitŽ  

• OpŽrations de la rŽgie dÕavances : apprŽhender le 
cha”nage des opŽrations  

• ComptabilitŽ de la rŽgie dÕavance : retracer les 
opŽrations de dŽpenses dans la comptabilitŽ  

• Cas particuliers : utiliser une rŽgie dÕavances 
pour des opŽrations liŽes ˆ  la rŽgie de recettes 

• ProcŽdures dÕachat public et gestion de stock : 
appliquer les procŽdures de la commande 
publique aux achats des activitŽs commerciales 

• Solutions logicielles : dŽcouvrir des applications 
simplifiant les t‰ches du rŽgisseur 

• SŽcuritŽ, contr™le et fin de la rŽgie : apprŽhender 
lÕimportance de la sŽcurisation dÕune rŽgie, 
conna”tre les contr™les  

PROFIL DES FORMATEURS  
MARTY Jo‘lle  
VIGNESOULT CŽcile 
30 ans dÕexpŽrience dans le domaine des boutiques 
de sites culturels et touristiques 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  
Mesure de lÕatteinte des objectifs et effets sur la 
pratique professionnelle via un questionnaire ˆ 
rŽponses ouvertes, des connaissances et compŽtences 
acquises lors de la formation via un QCM 
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Gestion d’une boutique de site culturel et touristique 
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Être capable de maximiser la 
rentabilité d’une boutique de site 
culturel ou touristique 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tous professionnels du tourisme et 
tourisme culturel 

PRÉ-REQUIS 
Fonction exercŽe ou ˆ exercer dans 
un service dÕaccueil du public 

DURÉE DE LA FORMATION 
ET MODALITÉS 
D’ORGANISATION  
2 jours, 14 h Ð de 9h30 ˆ 17h30 
20 & 21 mars 2018 
14 stagiaires au maximum 

LIEU DE LA FORMATION  
Bureaulib Dupleix 
28 rue Desaix - 75015 Ð Paris 

MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES  
• commentaire dÕun diaporama de 

300 diapos avec parties 
thŽoriques et illustration par de 
nombreux exemples de boutique 
similaires 

• Žchanges avec les participants 
sur leurs problŽmatiques 
spŽcifiques 

• travail en groupe 
 
 
 
 

CONTENU DE LA FORMATION 
• ModalitŽs de gestion 
• ƒlaboration de mod•les Žconomiques 
• ƒquipement Ð logiciel et matŽriel 
• Merchandising de gestion 
• Achats des visiteurs 
• Marges et coefficients multiplicateurs 
• Gestion de stock et inventaire 
• Gestion des produits exclusifs (ŽditŽs par le site) 
• Relation fournisseur 
• ƒlaboration de tableaux de bord 
 

PROFIL DES FORMATEURS 
MARTY Jo‘lle  
VIGNESOULT CŽcile 
30 ans dÕexpŽrience dans le domaine des boutiques 
de sites culturels et touristiques 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

Mesure de lÕatteinte des objectifs et effets sur la 
pratique professionnelle via un questionnaire ˆ 
rŽponses ouvertes, des connaissances et compŽtences 
acquises lors de la formation via un QCM 
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Merchandising Visuel : Comment rendre une présentation produits plus 
attractive 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Être capable de valoriser une 
boutique et de la rendre attractive 
par la mise en scène des produits 
afin d’attirer le regard du visiteur, 
lui donner envie d’acheter et ainsi 
développer le chiffre d’affaires de 
l’activité 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tous professionnels du tourisme et 
tourisme culturel 

PRÉ-REQUIS 
Fonction exercŽe ou ˆ exercer dans 
un service dÕaccueil du public 

DURÉE DE LA FORMATION 
ET MODALITÉS 
D’ORGANISATION  
2 jours, 14 h Ð de 9h30 ̂ 17h30 
25 & 26 septembre 2018 
14 stagiaires au maximum 

LIEU DE LA FORMATION  
Bureaulib Dupleix 
28 rue Desaix - 75015 Ð Paris 

MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES  
• commentaire dÕun diaporama de 

300 diapos avec parties 
thŽoriques et illustration par de 
nombreux exemples de boutique 
similaires 

• Žchanges avec les participants 
sur leurs problŽmatiques 
spŽcifiques 

• travail en groupe 
 
 

 
 
CONTENU DE LA FORMATION 
• DŽfis dÕune boutique de sites culturel ou 

touristique 
• IdentitŽ visuelle, ligne de produits exclusifs 
• Merchandising dÕorganisation = cadre pour la 

prŽsentation des produits 
• Principes visuels 
• Combinaisons de produits 
• PrŽsentation 
• Merchandising relationnel 
• Guide des bonnes pratiques 
 

PROFIL DES FORMATEURS 
MARTY Jo‘lle  
VIGNESOULT CŽcile 
30 ans dÕexpŽrience dans le domaine des boutiques 
de sites culturels et touristiques 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  
Mesure de lÕatteinte des objectifs et effets sur la 
pratique professionnelle via un questionnaire ˆ 
rŽponses ouvertes, des connaissances et compŽtences 
acquises lors de la formation via un QCM 
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Accueil, vente, encaissement et back-office, un métier d’ambassadeur 
polyvalent dans un site culturel et touristique 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Être capable de devenir un véritable 
ambassadeur de son site par la 
maîtrise des techniques d’accueil, de 
vente, d’encaissement en face à face 
et l’organisation des tâches en back-
office. 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tous professionnels du tourisme et 
tourisme culturel 

PRÉ-REQUIS 
Fonction exercŽe ou ˆ exercer dans 
un service dÕaccueil du public 

DURÉE DE LA FORMATION 
ET MODALITÉS 
D’ORGANISATION  
2 jours, 14 h Ð de 9h30 ˆ 17h30 
9 & 10 octobre 2018 
14 stagiaires au maximum 

LIEU DE LA FORMATION  
Bureaulib Dupleix 
28 rue Desaix - 75015 Ð Paris 

MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES  
• commentaire dÕun diaporama de 

300 diapos avec parties 
thŽoriques et illustration par de 
nombreux exemples de boutique 
similaires 

• Žchanges avec les participants 
sur leurs problŽmatiques 
spŽcifiques 

• travail en groupe 
 
 
 

 
 
 
CONTENU DE LA FORMATION 
• Enjeux 
• Accueil 
• Techniques de vente  
• Client difficile  
• Poste de caisse 
• Billetterie 
• Boutique  
• Vestiaire 
• Back office 
 
 

PROFIL DES FORMATEURS 
MARTY Jo‘lle  
VIGNESOULT CŽcile 
30 ans dÕexpŽrience dans le domaine des boutiques 
de sites culturels et touristiques 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

Mesure de lÕatteinte des objectifs et effets sur la 
pratique professionnelle via un questionnaire ˆ 
rŽponses ouvertes, des connaissances et compŽtences 
acquises lors de la formation via un QCM 
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Édition de publications et objets exclusifs 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Être capable d’éditer des objets et des 
publications exclusifs de son 
l’équipement culturel ou touristique afin 
de différencier tout ou partie de son offre, 
de promouvoir le site en respectant son 
identité de marque et de générer des 
marges significatives 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tous professionnels du tourisme et 
tourisme culturel 

PRÉ-REQUIS 
Fonction exercŽe ou ˆ exercer dans un 
service dÕaccueil du public 

DURÉE DE LA FORMATION ET 
MODALITÉS 
D’ORGANISATION  
2 jours, 14 h Ð de 9h30 ˆ 17h30 
20 & 21 novembre 2018 
14 stagiaires au maximum 

LIEU DE LA FORMATION  
Bureaulib Dupleix 
28 rue Desaix - 75015 Ð Paris 

MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES  
• commentaire dÕun diaporama de 300 

diapos avec parties thŽoriques et 
illustration par de nombreux 
exemples de boutique similaires 

• Žchanges avec les participants sur 
leurs problŽmatiques spŽcifiques 

• travail en groupe 
 
 
 
 
 

 
CONTENU DE LA FORMATION 
• IdentitŽ de marque  
• DŽontologie : respect de lÕŽquipement et 

de ses collections 
• Typologie des produits 
• IdentitŽ visuelle : boutique, publications, 

objets 
• ƒdition 
• Ciblage de la client•le, positionnement et 

constitution de lÕoffre exclusive 
• Fabrication des objets exclusifs 
• Fabrication des publications exclusives 
• Gestion des produits exclusifs 
 
 

PROFIL DES FORMATEURS 
MARTY Jo‘lle  
VIGNESOULT CŽcile 
30 ans dÕexpŽrience dans le domaine des 
boutiques de sites culturels et touristiques 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

Mesure de lÕatteinte des objectifs et effets sur 
la pratique professionnelle via un 
questionnaire ˆ rŽponses ouvertes, des 
connaissances et compŽtences acquises lors 
de la formation via un QCM 
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Conditions Générales de Vente 
 
Article 1 : DŽfinition 

• Formation inter-entreprises : formation sur 
catalogue rŽalisŽe dans les locaux retenus par 
lÕAssociation Museum & Industries 

• Formation intra-entreprise : formation rŽalisŽe 
sur mesure pour le compte dÕun client. 

 

Article 2 : Objet et champ dÕapplication 

Toute commande de formation implique lÕacceptation 
sans rŽserve par lÕacheteur et son adhŽsion pleine et 
enti•re aux prŽsentes conditions gŽnŽrales de vente 
(CGV). Ces CGV prŽvalent sur tout autre document de 
lÕacheteur. 

 

Article 3 : Inscription 

Toute inscription ne prend effet qu'à réception d'une 
commande ou confirmation Žcrite et signŽe par une 
personne habilitŽe. Elle sera libellŽe au nom de 
lÕAssociation Museum & Industries Ð 86, rue de la 
FŽdŽration, 75015 PARIS. Les propositions de formation 
inter entreprises s'entendent toujours sous rŽserve de la 
confirmation Žcrite par lÕAssociation Museum & 
Industries. Dans le cas de la prise en charge par un 
OPCA, il incombe au client de demander à l'OPCA 
compŽtent la prise en charge de la formation. Celle-ci 
sera formalisŽe par un contrat de prestation entre 
lÕAssociation Museum & Industries et l'OPCA ou par un 
accord de prise en charge. 

 

Article 4 : Convention et convocation 

Une convocation et la convention de formation en 2 
exemplaires sont adressées à l'entreprise au plus tard 10 
jours ouvrŽs avant le dŽmarrage de la formation. Le 
second exemplaire de la convention sera complété par 
l'entreprise et retourné ˆ  lÕAssociation Museum & 
Industries avant le dŽmarrage de la formation. 

 

Article 5 : Tarif des formations inter-entreprises 

Les prix des formations, indiquŽs hors taxes, s'entendent 
par personne ou par groupe de 2 personnes dÕune m•me 
entreprise et sont ceux en vigueur sur le site internet 
www.museum-industries.com à la date de réalisation, 
majorŽs du taux de TVA. Les prix incluent les frais 
d'animation et les documents remis aux stagiaires. 

 

 

Article 6 : Annulation 

Dans le cas où l'effectif est insuffisant, l’Association 
Museum & Industries se rŽserve la possibilitŽ de reporter 
ou d'annuler une formation ayant fait l'objet d'une 
inscription confirmée, jusqu'à 10 jours ouvrés avant la 
date prŽvue de dŽbut du formation. 

LÕAssociation Museum & Industries se rŽserve la 
possibilitŽ d'annuler une prestation en cas 
d'indisponibilitŽ majeure de l'intervenant. Sont considŽrŽs 
comme cas de force majeure, outre ceux habituellement 
retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux 
fran•ais : le blocage des moyens de transport, les 
intempŽries, la maladie ou accident entra”nant une 
indisponibilitŽ de l'intervenant ou tout autre cas 
indŽpendant de la volontŽ des parties emp•chant 
l'exŽcution normale des prŽsentes conditions gŽnŽrales. 

En cas de dŽsistement du client parvenu moins de 20 
jours ouvrŽs avant le dŽbut de la formation, lÕAssociation 
Museum & Industries facturera, pour frais administratifs, 
une somme d'un montant de 50% du prix de la formation 
(possibilitŽ de remplacement par un stagiaire de m•me 
profil). Toute annulation intervenant moins de 72 heures 
avant la date de la formation entra”nera la facturation 
compl•te des frais d'inscription ˆ l'entreprise. 

Apr•s le dŽbut de la formation, en cas d'annulation, 
d'abandon ou d'absentŽisme, lÕAssociation Museum & 
Industries facturera directement au client la totalitŽ du 
prix de la formation. 

 

Article 7 : Facturation  

Une facture libellée en Euros est adressée au client ou, le 
cas échéant à l'organisme collecteur, à l'issue de chaque 
session de formation. Dans le cas de non prise en charge 
des frais de prestation par l'organisme collecteur, 
l'entreprise s'engage à régler les factures Žmises par 
lÕAssociation Museum & Industries  

En cas de paiement effectué par un OPCA, il appartient 
au client de s'assurer de la bonne fin du paiement par 
l'organisme qu'il a dŽsignŽ. Dans le cadre d'un r•glement 
par un OPCA, si le participant est absent 1/2 journée ou 
plus, le montant non pris en charge par l'OPCA sera à 
rŽgler par l'entreprise du participant. 

Si lÕOPCA ne prend en charge que partiellement le cožt 
de la formation, la diffŽrence restera ˆ la charge du client.  

Si lÕAssociation Museum & Industries nÕa pas re•u la 
prise en charge de lÕOPCA au 1er jour de la formation, le 
client sera facturŽ de lÕintŽgralitŽ du cožt de la formation.  

En cas de non-paiement par lÕOPCA, pour quelque motif 
que ce soit, le client sera redevable de lÕintŽgralitŽ du 
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cožt de la formation et sera facturŽ du montant 
correspondant. 

Les paiements devront ‰tre effectuŽs par virement 
bancaire ou ch•que bancaire à l'ordre du l’Association 
Museum & Industries. Le client paiera l’Association 
Museum & Industries ˆ 30 jours date de facturation. 
Aucun escompte n'est accordé en cas de paiement 
anticipé. 

Apr•s une premi•re relance Žcrite restŽe infructueuse, 
tout retard de paiement est passible d'une pŽnalitŽ 
calculŽe au taux de 3 fois le taux d'intŽr•t lŽgal (Loi LME 
N¡2008-776). 

Une indemnitŽ forfaitaire de 40 euros (dŽcret n¡ 2012-
1115 du 2 octobre 2012) sera due ˆ lÕAssociation 
Museum & Industries pour tout paiement intervenu apr•s 
la date dÕŽchŽance. 

 

Article 8 : Programme des formations 

LÕAssociation Museum & Industries se rŽserve la 
possibilitŽ de modifier sans prŽavis le programme des 
formations en vue d'une amŽlioration. 

 

Article 9 : PropriŽtŽ Intellectuelle 

LÕAssociation Museum & Industries est seule titulaire 
des droits de propriŽtŽ intellectuelle sur l’ensemble des 
formations quÕelle propose ˆ ses clients. Tous les 
contenus et supports pŽdagogiques, quelle quÕen soit la 
forme (papier, numŽrique, ...), utilisŽs dans le cadre des 
formations, appartiennent à titre exclusif à lÕAssociation 
Museum & Industries. 

Toute utilisation, reprŽsentation, reproduction intŽgrale 
ou partielle, traduction, transformation et, plus 
gŽnŽralement, toute exploitation non expressŽment 
autorisŽe par lÕAssociation Museum & Industries est 
illicite et pourra donner à des poursuites civiles et/ou 
pŽnales sur le fondement du code de la propriŽtŽ 
intellectuelle.. 

 

 

Article 10 : ResponsabilitŽ 

L'obligation de lÕAssociation Museum & Industries au 
titre de la formation est une obligation de moyens. 
LÕAssociation Museum & Industries est titulaire d'une 
police d'assurance garantissant les consŽquences 
pŽcuniaires de sa responsabilitŽ civile et professionnelle 
au cas où celle-ci serait engagŽe. De m•me, le client 
s'assurera tant pour lui que pour son personnel pour les 
consŽquences de sa responsabilitŽ civile. LÕAssociation 
Museum & Industries ne peut •tre tenu pour responsable 
vis-à-vis du client de toute perte indirecte dŽcoulant de 
l'exŽcution des prŽsentes conditions. La notion de perte 
indirecte inclut notamment la perte de bŽnŽfices, de 
revenus de client•le ou toute perte  financi•re similaire, y 
compris tout paiement effectué ou dû à un tiers. La 
responsabilitŽ de lÕAssociation Museum & Industries vis-
à-vis du client ne saurait, en tout Žtat de cause, excŽder le 
montant payé par le client à l’Association Museum & 
Industries au titre de la prestation fournie. LÕAssociation 
Museum & Industries ne prend pas en charge 
l'organisation du transport des stagiaires. 

 

Article 11 : Informatique et libertŽs 

Les informations à caractère personnel qui sont 
communiquŽes par le client ˆ lÕAssociation Museum & 
Industries en application et dans l'exŽcution des 
commandes et/ou ventes, pourront •tre communiquŽes 
aux partenaires contractuels de lÕAssociation Museum & 
Industries pour les besoins desdites commandes. 
Conformément à la règlementation française qui est 
applicable à ces  fichiers, le client peut écrire à 
lÕAssociation Museum & Industries pour s'opposer à la 
communication de ces informations le concernant. Il peut 
également, à tout moment, exercer ses droits d'accès et de 
rectification dans le fichier de lÕAssociation Museum & 
Industries. 

 

Article 12 : Litiges 

Tout diffŽrent portant sur l'interprŽtation ou l'exŽcution 
des prŽsentes CGV pour les formations inter ou intra 
entreprises, sera soumis ˆ la juridiction compŽtente de 
Paris. 


